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U DÉCRET 

D U DÈME DE CHOLARGOS 
RELA.TIF 

A U THE SMOPHORIE 

Le Musée du Louvre vient d'acquérir l'inscription Ul

vante, de provenance athénienne, relati e aux The~mopho
ries (1). 

L'in cription, dont la photographie reproduite ci-aprè 
rend inutile la transcription en caractère épigraphique, e t 

(1) Inventaire M N D, 957. Voir sur
tout sur les Thesmophories, A. Moml
SENN, Feste der Stadt Athen in Altertam, 
p. 308-322 ; Jane Ellen HARRISON, Prole
gomena ta the study of gree" religion, p. 122-
131, 136-145; Marûn P. -ILSON, G,.ie
chische Feste von religio cr Bedeatung mit 

M. ~IJ CUo;x. 

A asschluss der Alli chen, p. 313 - 325 ; 
Lewis Richard F ARNELL, The calts of the 
greele tales, t. III, p. 75-112; Émile CA
BEN, ap. Ch. DAREMBERG et Edm. AGLIO, 

Dictionnaire des antiq aités grecques ct ro

maines, s. v. Thesmophoria, t. , p. 239-
242. 

n'PU1UIaut IUT10:ULI. 
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2 ACADÉMIE DES IN CRIPTIO S ET BELLES-LETTRE 

gravée sur une plaque de marbre de laquelle la partie infé
rieure seule subsiste contenant en vingt-cinq lignes la fin d'un 
décret (1). Toutes déductions relatives à la date, tirées des carac
tères et de l'orthographe (2) , deviennent superflues devant la 
mention de l'archontat de Ktésiklès, qui nous place à la troi
sième année de la II I cOl mpiade, 334-33 3 av. l-C. (3) . 

Il s'agit d'un décret du dème de Cholargos: 

TOV~ le[p-

° J (Lvn (LOVIX~. 
T~~ 8e dpxoualX~ xmvû d(L'P0T

éplX~ 8,8ovlX' Tf1~ ,epellX~ el~ 

5 Tt,V èOpTt,V "IX' Tt,V è7n(LÉÀe ,lX-

v T&JV 0ea(Lo<pop lcvv r,(L,e"Tûov 

"p ,8&Jv, '11(L,e"Tûov 'ZUup&Jv, '11 (L'
e"TÉov dÀ<ptTcvv, r,(L,e"TÉOv dÀ

eJupcvv, laxd8cvv '11fl,e"TÉov, )(0[& 
1 0 orpou, '11 (LI)( ouv èÀlXlou, 8uo "OT

UÀIX~ (LÉÀ"ro~, a 'Y/ a.d(Lcvv Àeu,,&Jv )(01-

V'''IX, p,eÀdvcvv XOtV"'IX, [p,N"cvvo~ 
)(OIV"'IX, TUPOV 8uo TP0'PIXÀ'81X~ (Lt, 

ëÀIXT10v '1 a1IXT'Y/p'IX['llXv è"IXTÉpIXV 

15 "IX' a'lop8cvv 8uo aÎIXTf1plX~ "IX' 81Xt8-

IX] p,t, èÀdT1ovo~ ~ 8uûv d€oÀoiv "IX' 

dpyuplou r'" r r 8plX)(p,d~' TIXVTIX 8e 8,-

<I l Haut., 0 m. 50; larg., 0 m. 255; 

épais., 0 m. 04 à 0 m. 06. 

(!) Voir notamment, sur le pluriel au 
lieu du duel, ~UO nOTuÀas, ~uo Tpo~aÀl

Sas, ~uo u7aTijpas, sur 1'?J du datif rem
placé par el, nOlllei, èll u7fAel ÀIOllle'" 

sur la graphie elUu701l, les remarques de 

l EISTERHA ' S-SCll\VYZER , Grammatik de,. 

attisehen Inschriften, p. 2 00, 38-39 , 89 , 
et les dates fournies par la série des exem
ples allégués. 

(' l J. KIRCHNER , Prosopographia atliea, 

t. l, p. 597-598 , n° 8863 , et t. TI , 
p.635. 



MÉMOIRE PRÉ E TÉ PAR NERS A 

60VCU Ta.S d.pX o1JO"as· èhrCtls 6' av y(( y['J)
yV1'/Ta, tnrep TOt) 617(1.0V TOt) XoÀapyéCtl-

\J O v "aTa. Ta. ypci(1.(1.aTa elO"0"10v a:7ra
VTa xpovov, 0"117O"a, 0"1~Àl7V Îca, d.v [ a
ypcio/a, Tô 8e 70 t~cp'O"(1.a èv 0"1~Àe[, 
Àd3(7)e, èv T&>' IIvf)(Ctl' TOVS È7r' KT1'/m
ÎcJf.é[o] vs &pXOVTOS· 0 7,!J' av d.vaÀwû-

25 CtlO"' [Àoy] {O"aO"f)a, XoÀapyet)O"w. 

T 3 

Je laisse de côté les deu ' pr miers mot, euls sub i tant 

d'un paragraphe: 

L. )- 2 : . TOVS le[p-

les hiéromnémon . 

Le décret continue, en un alinéa di tinct : 

L. 3-6 : , \'1, 1 N , (h 
Tas oe apxouO'as "olvel a(lyOT-

épas dlJoval Tifs lepe/as els 

Tl7V èOpT~V "al 'T~V É7rI(lé)..ela

v TWV 8eO'(locpop/wv 

les deux archousai donneront ensemble à la prêtresse pour la fête et l'or
ganisation des Thesmophories 

Le texte porte 717S lepetas, alor que le sens exigerait le datif, 
7~ lepe/ct-, mai il e t difficile de oir dans le génitif autre 
cho e qu'une erreur du lapicide. 

L'identification de la fêt e t dès le début bien établi : il 
'agit proprement de Thesmophorie. Le Thesmophories 

1 • 
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CADÉMlE DES IN CRlPTIO ET BELLES-LETTRES. 

sont une fête qui appartient aux seules femmes. Des fêtes de 
nature voisine, comme les Haloa, les Chloia, les Kalamaia , où 
une inscription atteste que le demarque d'Éleusis prenait part 
aux sacrifices (1), peuvent admettre une· certaine intervention 
des hommes. Il n'en est pas de même des Thesmophories, bien 
qu'un de cret du Piree confie au demarque le soin de veiller 
de concert avec la prêtresse sur le Thesmophorion (2) . Les 
Thesmop/wriazousai d'Aristophane sont fondees en entier sur 
cette exclusion des hommes. Le seul rôle des maris etait de 
payer pour leurs epouses. Aux femmes seules, et aux seules 
citoyennes d'Athènes (3), est reservee toute l'organisation et la 
célebration des ceremonies. 

Deux femmes, apx.0vG'(t-', en oni la presidence. Nous le sa
vions par un passage du plaidoyer d'Isee sur la succession de 
Kiron : « après cela les femmes des membre du dème la desi
gnèrent avec la femme de Dioklès de Pitthos pour présider aux 
Thesmophories et accomplir les rites avec celle-ci», a'l Te )/v
va'u.e~ al T&>V J'Yl(1-0T&>V (1-eTa, TauTa 'Wpo {5" pwav aÙTr,v f1-eTa, 

Tij~ Aw)CÀéou~ yvva,)Co~ TOU II'T6é(.()~ apx.ew el~ Ta, 0 eG'(1-0((;0-

p,a )Ca, 'liJO'ÛV Ta, vO(1-,~o(1-eva (1-eT' t)CetV'Yl~ (4); et un peu plus 
loin : « ne croyez pas non plus que les femmes des autres 
membres du dème l'eussent choisie pour faire les cérémonies 

(1) Inscriptiones Graecae, II, v, 477 c : 

ll'rrèp WV d-lrayyéÀÀsI b ~l'j(-lapx.os b ÈÀsu

aw{wv lmèp -rwv $-UUIWV, WV é8uusv -rois 

-rs ÀÀrflOIS "al -rois XÀO{OIS 'l'ei 'l'S ~rl(J-l'}

'l'pl " cd 'l'si Kapsl "al 'l'ois ŒÀÀOIS $-sois, 

OIS 'liJ'cX-rp IOV 1]v, uuvs-réÀsusv ~è "al 'l'l1V 

-rwv KaÀa(-lcz{wv $-uu{av "al -rl1V '!iJ'op:rrl1v 

éu1 SIÀSV "a-ra -ra '!iJ'ci'I'pla (J-e'l'a 'l'OV iepo

S:;cXv-rou "al -rwv ispslwv. 

(') 1: G., II, l, Add., p. Il21, 573 b: 

[è7rl(J-eÀsiu8al. • . -rov ~rl(J-apx.ov (J-s-ra] -rffs 

ispeEas [-rov dei ~l'}(J-apx.oii]v-ra -rov esu (J-o

(j3op{ou . 

(S) ARISTOPIlANE, eSU(-lo (j3o p l cX~ o u 

ual, v. 328-330 : 

~' è""Àl'}u lcXual(J-ev À8l'}va{wv 

sùyevsis ruvaixss. 

(6) ISÉE, fI spi -; 0 ii K {p W li 0 5 X À l'j-

pou, 19' 
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a ec la femme de Dioklè t qu'ils lui eus nt confié la direc
tion des cérémonies Il, 'rds T&lv œÀÀwv 6'Y]fLoT&lv yvva.'"a.s a.èpeea

(Ja., &.v a.ÙT~V avv,epo7ro,eev T~ Llw,cÀéovs yvva.m' ,ca., ,wp{a.v 

'ZiJo,erV lep&lv (1). Le femm de chaque dème choi i ai nt 
donc deux des leurs pour pré ider à la fêt . M. Haus ouHi r a 
fait remarquer que, 'ZiJpo{h,peva.v et a.lpûa(Ja., dan ce te te 
devant a oir le mêm ens t 'ZiJpot5"peva.v indiquant un ch ix 
préalable précédant une autre opération, l sEmme de d
mote dre aient une liste de candidate dont les nom taient 
d pos dan l'urne (2) . Le deux dont le nom ortent ont, 
d'après le terme même dont e ert 1 ée, à &pXê'" els Ta. 0ea

fLo~6p'a.. L mot, nou le voyons maintenant et maint nant 
s ulement, a toute a valeur propre. Mentionnées dan notr 
inscription, les deux dél guée le sont ous l titre d'œpxov
aa.L 

L'inscription indique ep ndant formell ment le l'ô! up '
rieur que garde, els T~1) tOpT~V "a., T'7v èmfLéÀe,a.v T&lV 0ea

fLO~OP(wv, la prêtres e d Déméter, '7 éépe,a.. M. Foucart, au i , , 
bien , dans on Etude sur les grands mystères d'Eleusis,. Personnel, 
Cérémonies, apr's a oir bien établi l'e i tence de la pr~tresse 
di tincte de la hiérophantid t l'importance de sa charge, 
prouvée par le fait même qu'elle était épon me, écrivait: « Si 
l'épon mie appartenait à la prêtresse plutôt qu'au hiérophante, 
c'est que celle-ci repré entait le culte l plu ancien d'É! u i , 
celui où la déesse était surtout adorée comme ayant introduit ' 
l'agTicultur et la civili ation. n est probable que la pr ~ tr 5 

tenait le premier rang dan le Thesmophoria d'Éleu i ; cela 
e t certain pour la fête de l-Ialoa ou de l'aire sacrée. Ac tte oc
casion, sa maison, n même temps que le t mple, était puriIi e 

(1) IS ÉE , II é:p l T OU Kl pwvos xÀlj- (') B. I-hu SOULLIER, La vie municipale 
pou, 20 . en Altiqlte, p. 139. 



6 ACADÉMIE DES IN CRlPTIO S ET BELL LETTRES. 

aux frais du trésor des Deux Déesses(l), C' tait' donc à elle, et 
non au hiérophante, qu'appartenait la direction de la fête (2). 

Nous avons vu plus haut que, pour les Haloa, elle présidait à 
l'initiation. Il devait en être de même pour toutes les cér 1 -

monies du culte de Déméter où les femmes seules étaient ad
mises (3),» 

L'honneur d'être choisies comme cipx,ouCia" il va de soi, 
n'allait pas sans dépenses et Isée, dans un autre de ses plai
doyers, le plaidoyer sur la succession de Pyrrhos, nous dit 
que « dans son dème, cet homme qui possédait une fortune de 
trois talents , aurait été forcé, s'il avait été marié, de donner au 
nom de sa femme légitime le festin des Thesmophories aux 
autres femmes et de fournir dans le dème , au nom de sa femme, 
toutes les autres liturgies qu'il convenait, étant donnée une 
telle fortune (4) n. Notre inscription fait précisément connaître 
quelles étaient ces contributions demandées aux (J.px,0U Cia, (5) . 

Il faut les passer en revue et c'est ce que nous allons faire 
n reprenant point par point le texte du décret. 

L. 6-9 : ~p.,exTeiov (G) 

xp,OC;;v, ~p.,exTeiov 1ifupc;;v, ~P.I-

(1) J. G., II, v, 834 b, 1. 49' 0: ;(oipol 
auo " ex8ij[pex, TO lep ]o[v TO ÈÀ ]evO'i(vI ... 
)(CX]I T~V o/,,{exv T~V lepa.v, ov r, Upe/ex ol"er. 

(') D ÉMOSTHÈNE, KexTà eex{pex s , 

l 16 : oùa' è"e{vov 060'1'}s njs $ovO'lexs, &ÀÀà 

TijS lepelexs. 

(~) FOUCART, Étade al' les grand mys
tères d'Éleasis, p. 68. 

(l) ISÉE, Ile pl TOU nuppoll "À?jPOII, 

80 : " exl èv Trji a~(J-'f' "e"TI'}(J-évos TOV Tpl' 
TcXÀexVTOV oTxov, el ~v yeyex(J-'f/"WS, ~vexy

"cX~eTo av inrèp TijS yex(J-eTijs yllVex/"os "exi 

8e17(J-0q3op/ex é0'7/av Tàs Yllvcxi'lcexs "exl 

TàÀÀo: 60'ex '1JpoO'ij"e Àe/TovP')'e1V èv Trji 

a~(J-'f' irrrèp TijS ywex/"os dm) ye OÙ17lexs T17-

).mexvTI'}S. 

(5) Le festin dont parle Isée comme 
d'une charge pesant sur les maris était 
donc bien un festin donné, aux frais de 
leurs maris, par les déléguées des femmes 
démotes aux autres femmes, quoique. dans 
son édition récente des discours d'Tsée, 
M. W. 'vVyse déclare une telle supposition 
arbitraire (The speeche of Jsaell.s, p. 366, 
80,3). 

(6) La Grammatik der attischen Jnschrif-



MÉMOIRE PRÉ E TÉS P R DIVERS VANTS. 7 

eXTÉov (I ) àÀCP/Tc.JV, np.lexTÉov àÀ

e]Jpc.Jv 

un demi-hecLel1's (4 lit. 377 (2) ) d'orge , un demi-hecteLLs de froment, un 
demi-hecteus d farine d'orge , un demi-hectetLS de farine de froment 

La première fourniture à faire en vue du banquet était donc 
une fourniture d'org et de froment. 

Orge et froment taie nt accompagnés de farine de l'un et 
de l'autre, IJ)..CP'TOV, aÀêtJpov. Les deux mots sont ouvent rap
proché et ils ont pu parfois perdre leur aleur spécifique. Il 
est évident que, dans le texte qui nous occupe , ils corre -
pondent bien, l'un à la "p,ery, l'autre au 1.iJtJp05, mais il est 
clair aussi qu'il n faut pas, avec le commentateurs qui dis
tinguent dans l'une et l'autre farine de ariét 1 s plu ou moin 
nnes, dont la plu commune serait précisément d'une part 
l'aÀcpnov, de l'autre l'aÀêtJpov (3) , y chercher une indication de 
qualité. 

Les pains et gâteaux variés étaient matière obligée de tout 
banquet de ce genre (iJ ). Il aurait peut-être lieu de noter en 
outre que la derni re des trois journées des Thesmophorie , 
le Ka.ÀÀ'yévê,a. (5), où avait raisemblablement place au si le 

ten de MEISTERHANS - S CrnVYZER signale 
(p. 128 ) la substitution de r,/-LlexTsiov à 

r,fi,g,tTewv comme commençant à la fm 
du I V' siècle avec l'inscription J. G., Il , II, 

dd. , p. 516, et v, 834 b. 
(1) 1 oler la variante d'orthographe 

r,filexTsiov et r,/-L lewréov. 

(') D'après la valeur de 52 lit. 53 pour 

le médimne. 
(3) H. BLÜMNER , Technologie und Ter

minologie der Gewerbe und Kün le bei Grie
chell and Ramel'/! , t. l, 2' éd. , p. 53-54. 

(&) . oir LOB ECK , A glaophamu.s sive de 

theologiae mysticae Graecoram causi libri 
tres, i. li, epimetrum ' IV, Pemmatologia 
acra , t. n, p. 1050-1085 , et en particulier 

A TRÉ.' ÉE , Âel7rvouo(p,u1wv, i. Ill, (74) , 
109 e : Àxa{vas . TOUTOU TOti IlpTOU fiVI7fiO 

veûel ~;:;fios év >1 Âl'}Àla~os Mywv TÛS 

Oeu/-Lo(j36pols y {veuOal . 

(6) Scholia graeca inAristophanem, - eu

fio(j3opl a ~OIJUal, v . 80, éd. DUEBNER 

p. 264 ; LCIPHRON , Episttt/amm i. n, 37, 
2 (1II , 39)' 
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banquet , était marquée par un sacrifice (1) et que, dans certain 
d ces cérémonies en l'honneur de Déméter et de Koré, au dire 
du scholiaste de Lucien , « on offre des objets sacrés mystérieux 
fabriqués en pâtisserie, imitations de serpents et de form s 
d'hommes)), dva.rpépoVTa., 6e ".dVTa.ï.dja. cXpp17Ta. lepa l" a1éa.

TOS TOV ahov "a.Têa"eva.afLéva., fL'fL?7fLa.Ta. 8pa."OVTCùV "a., 
dv8petCùv aX17fLciTCùV (2) ; (( les femmes tiennent des images in
convenantes de corps d'hommes et de femmes , ... on met 
sur )es tables des organes des deux sexes fabriqués en gà
te aux ~, f3a.a1ci~ovaa., ei'817 aCùfLciTCtJv d-rrpe-rrfi dv8pûci Te 1Ca.' 

yvva.,,,ûa. , '" "liJpOa"e'Ta., 8e Ta.'S Tpa.-rré~a.,s "a., è" "liJÀa.-
1COtJVTOS "a.Tea"eva.afLéva. dfLrpOTépCtJv yevwv a.18ora. (3) . 

L'inscription continue : 

L. 9 : 

un demi-hecteas de figues 

plus proprement de figues sèches, quoique Pollu distingue 
l'taxas véa., XÀCtJpd, nou elle, fraîche, et l'taXas dpXa.{a. "a., 
~17pci, TêTa.p,xevfLév17, ancienne, sèche, conser ée (4). 

L. 9-10: 

un choas (3 lit. 283) de vin, un demi-choas d'huile 

(1) Scholiagraecain Aristophanem , 8eu

P.O~OPIl%~OliU'U, v. 376, p. 267; AL

CIPHRON, 1. c.; HESYCHI s , Aeç"dw, s. v. : 
ZY/p.lrx , !;7liU{rx 'rIS d7ro~l~op.évy/ év 8eur'0-

~oplols. 

(!) Scholia in Lu.cianunt, ÉTrxlplxoi ~lcX

ÀOyOI, Il, 1, ed. Rabe, p. 276. 
(3 ) Ibid., VII, 4, p. 280-281. Voir aussi 

ATHÉNÉE, l. XI , (56),647 a. 
(l) POLLUX, Ollop.rxa'7mov, 1, 1 2, 242. 



MÉMOIRE PRÉ ENTÉS P V T. 9 

L'huile était d'un emploi trop uni er el pour qu'elle pût 
faire d faut. 

L doute, au contraire, aurait pu légitimement exi ter pour 
le vin. Servius, dans on commentaire des Géorgiques, parle 
des fête dites nuptiae Gereris où l' mploi du vin est int rdit, 
quibus revera vinum adhiberi nefas fuerat {l) . Il est rai qu'il in
dique que la prohibition ne s'applique pas à tout le cult de 
la dées e et que, à l'in er e, le scholiaste de Lucien, énumé
rant les aliments dont l'abstinence tait pre crite dans la fêt 
des Haloa, - la grenade, la pomme, les oi eaux domes
tiques, les œufs et, parmi les poi sons de mer, la trigle, le 
rouget, l'oblade, la langouste, le quale, - atteste que, non 
eulement des autres produits de la terr et de la mer en leur 

ensemble, mais spécialement du in il était fait largement 
usage (2) . Mai l'on pou ait oppo er le pas age des Thesmoplwria
zousai où Mn ' silochos dénonce le ubterfuge auquel ont re
cours le femmes, qui transforment une outre pleine de n, 
a ec une chaussure persique, en une fillette, et leur reproche 
d'êtr de débauchées et de biberonnes, qui de tout font de 
inventions pour boire (3) Il résulte de notre inscription, d'une 
manière irr'cusable, que le vin n' tait pa du des The mo
phories. 

L. 10- 13 : JJo XOT

JÀas fllÀITOS, UYjUclflCAJV Àeuxc.;:;v x,o{-

<,) SERVIS In Georgicon 1. l, v. 344. 
(!) Scho/ia in ' Lucianum, ÉTarpmol ~lIf

Àoyor, VII, [~, p. 280 : €VTaÜOa olvas Te 

'lil"oÀvs 'lil"p6xetTat xal TpcI7re~at 'lil"cIVTWV TWV 

Tr;S yr;s "al $-aÀcIaaYjs yé(1-ovaar (3pW(1-cITWV 

'lil"Àl]V TWV à7rerpYJ(1-évwv gV To/ (1-va7t"0/, 

pOtaS ~YJ(1-r "al (1->7Àov "al opvlOwv "aTO"'I-

M. MI CUON. 

Stwv "al o/wv "al $-aÀaaatwv TplyÀYJs, gpV

O(vou, (1-eÀavoupou, "apcIgou, yaÀeoü . 
(3) ARISTOPRA E, eea(1-o~opt&.~ou

uat, v. 733-7M; 

TOUTI Tl éu7 IV; àa"às gyéveO' lj "apr} 

orvou 'lil" Àéws, "al TaüTa 'lil"epurxàs éx.CAJv. 

Ul ,aUUHum ~"T' OtU t.8 . 
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VIXtx, p.sÀr:lvCùv XO{V IXa., [p.] nxCùvoS' 
1 

XOIVIXa. 

deux: cotyies (0 lit. 547) de miel, une choenix (1 lit. 0g 4) de sésame 

blanc , une choenix de noir, une choenix de :pavot. 

Le pavot et le sésame , dont il y avait en effet deux variétés , 
le blanc et le noir, ajoutés à la farine, que nous avons vue 
mentionnée en tête des offrandes, souvent aussi additionnés 
de miel, entraient dans la composition de pains spéciaux (1). 

« Notre nourriture, cueillie dans les jardins, dit la huppe dans 
les Oiseaux d'Aristophane, est le sésame blanc, le m rte, le 
pavot et la menthe (2).» « Du sésame, du pavot, du froment et des 
noix grillées», dit encore le Milphio du Poenulus de Plaute (3). 

Thucydide rapporte que, lors du siège de Pylos, des plon
geurs, nageant entre deux eaux, y introduisaient, dans des 
outres qu'ils tiraient par une corde, du pavot mélangé de miel 
et de la graine de lin écrasée (/J.). Le pain assaÎsonné de pavot , 

<'l POLLUX, VI , 19, 108 : U'1}uaIlOÜS 

MI 7iJ'UpaIlOÜS 7iJ'élLlLaTa ~/à. lLéÀ /TOS é<pOoü· 

Tb lLèv €X u'1}UŒllfJJV, Ti> ~è €X 1üUpWV 7iJ'e

<PpuYlléVfJJv; A THÉNÉE, Ael7l"vouo<plu -

7 W v, l. XIV, (56) , 646 j : u'1}ua.ll~as ~ lLe-

À{7r'1}x.Ta '" TOIOÜTb TI; HESYCHIUS, s. v. : 

~'1}ualLoüs, 7iJ'élLlLa €1( lléÀ/TOS xal U'1}UŒ

ILfJJV, et s. v. : llupalloÜS, el~os 'til'ÀaxoüvToS 

è" 'liTUpWV 7iJ'e<ppuYllévfJJv xal lLéÀlTI dva~e
~eulLévfJJv, et, pour l'identification du 7iJ'U

palLoüs et du uY]ualL fTY]s, ATHÉ ÉE, III, 
( 80 ), 1 14 b : 'liTUpaIlOüs, apTos ~Ià uY]ua.

(-'wu 'til'eT1blLevos xal TŒXa ô aVTos To/ UY]

ua(-'lTrJ &v. L'huile, ailleurs, y est encore 
ajoutée, ATHÉNÉE, XIV, ( 56), 646 f : U'1}

ualLŒes €X lLéÀ/TOS x~1 O"'1}UŒlLfJJV 7iJ'e<ppuy

fLévwv "al èÀalou u<pa lpoel~'ij 7iJ'élLllaTa, 

t:l aussi le fromage, POLLUX, VI, I l, 79 : 

T4i M TaY'1}v1rr xad TOÜ Tay~vou xuOéllT1 

€7rexeïTo Tupbs, D.alov, fLéÀ /, u>7ualLa . 

air aussi ARISTOPHAN E, ~ <p ij x es, 
676, où le fromage, le miel et le sésame 
figurent à la suite dans une énumération 
de mets. 

ct ) 6 pv,Oes, Y. 159-160: 

vefLblLeuOa ~'èv X~O/S TeX Àeux.tX u~ua(-'a 

xal llupTa xallL~)tfJJva xal Uluull{;pa. 

(3) Poenulus, l, 2 , v. 1 13 : 

Sesamum , papaveremque, triticum et frictas 
[ nuces. 

(~) THUCYDIDE, IV, 26, 8 : €uéveov ~è 

xal xaTà TOV ÀllLéva "OÀulL{;'1}Tal il<pU~pOI, 

xaÀ~~l~ èv du)toïs è<péÀ"ovTes llr7xwva 

llelleÀITfJJlLévY]v xa l Àlvou U7réplla. xexoll

lLévov. 
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fL'1'UJJV{~, figure , à côte aussi du lin, parmi les mets qui gar
nissent une tahle lu, ueuse dans un fragm nt d' lcman (1) . 

Le sésame etait peut-être plus appr f ci f ncore. PoHu ' men
tionne les pains dits a'7aafLLTcu (2) . Les a'7aafL{8é:~, rapporte 
d'autre part Athénee, sont des gâteaux sphérique faits d miel, 
de sésame grillé et d'huile (3). « Il rend de a'7aa(l{6e~ )), dit un 
personnage des Flatteurs d'Eupolis, 

C7n C711.P.tJCU; Jè x/~e, (4), 

et le même mot gro sier figure pr f cisément dans les Thesmo
phoriazousai d'Aristophane a ec la ariante O''7O'cx,fLOtJVTcx, : (1 le 
gâteau de sésame que tu as mangé, je te le ferai rendre (5) )). 

Les deux gâteaux, s'ils différaient, comme le prétend le 
scholiaste des Acharniens (6) , où le a'7aafLov~ se retrou e égale-
ment, ne devaient guère différer que de forme. Poilu cite 
le a'7aafLov~ parmi les variétés de galette(7), mais la recette en 
esttol~ours du sésame grillé et de l'huile cuite (8) . 

Faut-il ajouter qu'Athénée nou a conser é un pa sage qui 
atteste que, à Syracuse, où s céléhraien t ég'alem nt des Thes
mophories, on y confectionnait en l'honneur de Dée c r
tains simulacres en pâte de ésame et de miel: « Héraclid de 

(1 ) ATHÉNÉE, ru, (75), 11 of 11 1 a. 
(i) POLLUX, VI, 11 , 72. 
(3) ATH ÉNÉE, XI ,( 55), 64.6 J. 
(6) Fragmenta comiconun auicorum, éd. 

KOCK , t. I, p. 304, n° 163. 
(5) ARISTOPHANE, EleO"(loipop ' Œ~OU

O"et" v. 570 : 
TOV 0"l'}O"et(loüv8' Dv xetTéipetye., TOÜTOV 'Xe-

. Cf. À'Xetpvr;., v. 1092. 
(0) Sc/wlia graeca in Aristophanem, 

À'Xetpvr;., v. 1092, p. 28 : ,xÀÀo O"l'}rret-

(lOÜ. Mi &ÀÀo O"l')O"Œ(ll'}' O"l'}O"et(lOü. (lev 

e1~o. '!i)ÀetxOÜVTO', O"l')OŒ(ll'} ~e ~v >7(leï. Xet

Àoü(lev O"l'lO"et(lŒet. Cf. Ibid., El P ~ v l'l , 

v. 869, p. 197, 
(7) POLI. X, VI , 11 ,75 : TWV ~e '!i)Àet 

XOÛVTc.JV e~l'l, .•• O"l'lrret(loü •. 
(8) Ibid., l, 19 , 108; HESYCHl ,s. V. 

"Sl']O"et(lOüs ; Sclwlia graeca in Aristophanem, 
hr7l"r;., v_ 277, p. 42 : '!i)Upet(lOü. ~e e1~o • 

'!i)ÀetXOÜVTO' i x (léÀ'TO' éip80ü xetl '!i)UpWV 
'!i)eippuy(ltvc.Jv, ws xcd O"l'lrret(loüs TÙ ~,a 0"1)

O"Œ(lc.JV. 

2 . 
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Syracuse, dans son livre sur les @eaf1-ol, dit que, à Syracuse, 
dans les lllXvTéÀe,1X des Thesmophories, on fabrique avec du 
sesame et du miel des organes féminins, que r on appelle 
d'un bout à l'autre de la Sicile (l-vÀÀot et que l'on offre aux 
Déesses (1). )) 

TUpOV J'Jo Tpo<{JaÀ /J'as (2) fJ.~ 

éÀ(J.T1ov r; cr1aTI7Pla[i]av èxaTépav 

deux fromages frais d'au moins un statère chacun 

l:.1IXTY1p'IX'Or;, d'après l'Onomastilwn de Pollux , se dit de ce 
qui vaut un statère(3) et l'Onomastilwn allègue à l'appui un pas~ 
sage du Kallaischros de Théopompe relatif au courtisanes qui 
se font payer un siatère(/J). Il ne faut point penser, quoique à 

partir d' lexa:çtdre au moins l'appellation de stat' re soit surtout 
donnée à la pièce d'or étalon, au statère d'or du poids du di
drachme, qui, selon le rapport de l'or à l'argent, vaudrait de 

(1) ATIlÉ1\ÉE, del7l'VOuo'!3lu1wvl. XIV, 
(56) , 647 a : MuÀÀo{' fIpa)(Àel~l7s 0 

~Upa)(OUIOS év To/ 'lifepl 8eup.wv év :Supa

)(OilUaIS '!3l7ul Toïs IIaVTeÀe{OlS TWI' 8eup.o

q3op{wv éu CTl'}CTap.ou )(al P.éÀITOS xaTaCTlCeua

~eCT(Ja l é'!3l'}(5aïa yuva llCeïa, & y.aÀeïCT(Jal )(aTŒ 

7iJ a.CTav l:llCeÀlav p.uÀÀovs )(al 7iJepI'!3épeCT(Jal 

Taïs $-eaïs. , 
(t) POLL x, VI, 9,48 : TUpOiJ Tp0'!3aÀ{s , 

T Up OS xÀwpos' TOV M ~l'}pOV IC1Xvov éÀe

YOV . 

(3 ) In. , IX, 5, 59 : TŒ ~è CT1aTiipas a~la 

CT1aTl'}p la'ia '!3all'}s av. 

(6) Fragmenta comicorum aUicorutn, t . l, 
p. 738, n° 21 WS 8eo7l'0p.7l'oS év KaÀ-

Àa{CTXPIf • 

OU '!3l'}CTlV elVal TWV èTalpwv Ta S p.éCTas 

u1aTl'}pla{as. 

Voir aussi un passage de l'À v Tl À a [S 

d'Épikratès (Ibid., t.II,p. 283, n° 3 ) , con

servé par ATHÉ 'ÉE, xm, (26), 5 70 cd, où 
il parle de Laïs, si fière dans sa jeunesse , 
qui, vieillie, accueille également jeunes 
et vieux, accepte ct un statère et un t rio
bole: 
a!lTl'} yap ouv 07l'OT' ~v veoT1os )(al véa, 

U7l'O TWV CT1aT)7pWV ~v <%7l'l')yp,w!-,évl'} , 

e1~es ~' âv aÎJTiis <I>apva(5(l~ov $-a.T10v av • 

è7l'el ~è ~OÀIXOV Toïs éTeCT lV ~~l'} Tpéx el , 

~éxeTal ~è Ml CT1aTiip(1. )((1./ TPIW(50ÀOV, 

-rJpoCT{eTa l ~è )((1.1 yépOVT(1. MI véov . 



1ÉMOIRES PRÉ ENTÉ P R Dl ER 13 

20 à 25 drachmes. Le statère est avant tout et originairement, 
qu'il s'agisse de tel ou tel métal, le poids complet dont la 
drachme n'est que la moitie. Ici, en particulier, où il 'agit 
d'une évaluation, non matériellement de telle ou telle mon
naie, nul doute qu'un fromage de la valeur d'un statère ne 
doive être entendu d\m fromage de la valeur de ùeux 
drachm s. 

Le fromage, soit seul, soit jouant un rôle dans la pâtisse-
. rie (1), ne faisait guère moins partie necessaire du repas que 
l'huile, le sesame ou le pavot. Voici par exemple le menu, qui 
n'est pas sans présenter de grandes analogies avec le nôtre, 
qu'indique l'historien Hermias (2) comme étant celui des habi
tants de Naukratis aux fêtes de Hestia, de Dionyso et d'Apol
lon Komaios: un pain fin, d forme plate, sur lequel e t place 
un second pain que l'on appelle "p,g!Xvh'Y]~, de la viande de 
porc, une assiette d'orge mondé ou du légume de la saison, 
ainsi que deux œuf , du fromage frais, des figue sèche et une 
galette (3). 

L'importante inscription de Thera contenant le testament 
d'Épikteta, conservee au musée de Vérone, indique, de on 
côte, comme devant être offert en sacrifice, dans le Mouseion 

(1) AnIÉ ÉE,1II,(7 5) , 110C:Tl!pWVTOS 

0' apTOI! (J-VY)(J-OVêUêt b ~wif3pWV; (80 ), 

1 14 a : apTOt l]oI!CT(J-évot àvv~Ocp xa/ Tl!prfi 

"a/ éÀa{cp. oir p. la, note 1. La magi
cienne Circé, voulant faire absorber aux 
compagnons d'Ulysse les philtres qui les 
métamorphoseront, au dire d'Ovide (Me
tamorphoseon 1. XlV, v. 273-275 ) : 

mi ceri to li juhet bordea grani 

Mellaque , vimque meri, cum lacte coagula 
[passo, 

Quique sub bac laleant fUl'tim dulcedine 

Adjicit. [ uccos 

(') Fragmenta historicoram graecom m, 
éd. M ELLER, t. Il, p. 80. 

(3) TEÉNÉE, tJ.et7rVOCToif3tCT?WV 1. IV, 
(3 2), 149 e f: ~7rêtTa txaCT?~ 7iJapaT{OêTat 

apTos "aOapàs êÎs 7r ÀaTos 7iJê7rotY)(J.évos, 

éif3' if é7r{,œtTat èipTOS ëTêpOS, Ôv xptgav{Ty)v 

xaÀoUCTt, =/ "péas I!ëtov =1 ÀêxaptOV 7iJ1t

CTavY)s ;, Àax.avol! TOU xaTà. "atpOV yêvO(J-é

VOl! cfa Tê O~O "al Tl!pOU Tpoif3cûls O'ux.i Tê 

çY)pà. xal 7iJ),aICovs. 

, 
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qu'elle instituait , aux Muses et à ses morts heroïses des gâ
teaux faits de cinq choenices de froment et d'un statère de fro
mage, èÀÀtha,s è" 'lOtJp&;v xow{XCAJV 'lOéVTe "a" TtJpOV "a,7rtJpov 
(]'1a,Tfjpos (1). 

Le fromage, pourtant, en certains lieux et dans certains 
cultes, était du nombre des aliments déclarés impurs dont 
l'absorption constituaiL une souillure. T el était le cas par 
exemple à Lindos, où, à côté des lentilles et de la chair de 
chèvre, le fromage était prohibé durant un jour au moins 
pour avoir le droit de pénétrer dans le temple: dcp' ~v xp [n] 
'lOa, [p ]iv[ a,], a,1(]'{CAJS e[l]s T[ à] le[p ]ov, •.• d7rà TtJpOV r, p.é(pCts) d (2). 

La prêtresse d'Athéna Polias à Athènes , elle aussi, ne pouvait 
pas, au dire d'Athénée (3), manger de fromage frais, ou plus 
e ractement, d'après Strabon, on ne devait lui en servir que 
de provenance étrangère, elle pouvait user de celui de Sala
mine, mais non pas en prendre de fabriqué dans le pays , 
ce qui avait fait dire à tort à certains que Salamine était étran
gère à l'Attique (4).Mais le même Athénée rapporte en revanch 
que les disciples de Pythagore ont pour règle d'offrir aux 
dieux des figues sèches, du marc et du fromage (5). Il ajoute 
encore que les Crétois appellent 5-t]ÀelCt, les fromages minces 
e t plats qu'ils offrent en certains sacrifices (6) . Il est enfin égale-

(1) 1. G., XII, III, 330 , 1. 177-181 : 
~uéTr..J M b [(-tè]v Tàv 1ü'paTaV é7r/(-tl'}vle;{Jr..Jv 

c%(-ttpav Ta~ [Mo ]ÛUGUS iepeiov xal iepa, éÀ

)...(JTaS éx 1ü'Up&i[v XO }wlxr..Jv 1ü'tvTe xal Tupoii 

xa7rupoii u1aTijpos. Cf. 1. 185-194. 
(2 ) Ibid., XII, l , 789' 
(3) ATIIIt ÉE, IX, (17), 375 C : J,al vuv 

oè TJ1V TijS AfJl'}viis U pelav où ~uelv Œ(-tVJ1V 

oùàè Tupoii yeueufJal. 

(~) STRABON, IX, l, Il: Tlvès O· Œ7rO TOU 

"!"~v itpelav TijS lloÀI.%oos AfJl'}viis XÀr..JpOU 

• 

TUpOU TOU (-tèv é7r'Xr..Jplou (-tJ1 a.7r1eufJa l , eevl' 

xov oè (-tO VOV 1ü'poarptpeufJal, xpijufJal oè "al 

To/ l:.aÀa(-t IV lrf' , f;tvl'}v rpaa/ TijS AT11"ijs TJ1V 

l:.aÀa(-tlva OÙ" d i. 
(5 ) ATHÉNÉE, IV, (52), 16 1 d ; AÀef;,s 

év llufJayop,~o{;urJ (Fragmenta comico1'll1n 

aUicomll! , t. II, p. 370, n° 196) : 
" 0' éu1lauis iuxaoes xal u1t(-trpuÀa 

xa/ Tupas éa1al' TailTa yàp ~{;ew vO(-tos 

TOIS llufJayopelolS. 

(6) Ibid., XIV, (76), 658 d : TOÙS (.J.èv 
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ment question de fromage dans une in cription très mutil e 
de Sparte{l} où sont numérées des offrandes à Zeus TaÀeTi
Tas, à Auxésia et à Damia (2) . 

L. 15 : xal ax6pJ~v J60 a1aT~pa~ 

et deux tatères (26 gr. l 96 (3)) d'ail. 

Il s'agissait tout à l'heure de deu ' fromage, non · pas pesant 
un statère, mais de la valeur d'un stat re chacun. Ici, à l'in
verse, l'évaluation ne doit pas être ent ndue au sens d la 

aleur. Manger pour deux statères d'ail, m A me pour des man
geurs d'ail comme étaient le Athéniens, serait beaucoup. La 
construction grammaticale, toute différente, exige de son côl 
qu'il s'agisse de poid . Le statère, aussi bien, s'il désigne cou
ramment une monnaie, est également, bien que l'emploi n 
ait été abandonné dans ce sens (il), un poid . Pollux l' lablit 
nettement (5) . L'AfJr)va{Ctlv IIoÀ'Tda d'Ari tote mentionne 

Àe-rr7oIJS 'l"WV 'l"UpWV Kal 1ù'ÀaTé:is Kp7JTé:s 

$-y/Àdas xaÀoijutv, c<ls V'y/UI _ éÀeUKOS, otis 

èv $-uu(alS 'l"IU/V èvayl~ouulv . oir encore 
III, (67)' .3M cl, un passage de Ménandre 

(Fragmenta eomieorum attieomm, III , 91,. 

n° 319) ' 
(l ) St. A. 10 MA ' OU DES , ÀO?jvacov, 

t.l,p. 25 7· 
(1) STENGEL, Kmeopfer, JaTu'biieher fii,. 

cla sise he Philolpgie de FLECKEl EN, 1.882 , 

p. 67 3. 
(3) Le poids indiqué est celui qui résnI· 

terait de la (l-vii àyopa(a de 654 gr. 9, 
telle que l'établit le règlement des poids 
et mesures que nous a conservé l'inscrip
tion J. G., II, I, 476. n ne peut être 
donné en toute certitude , le système des 

, " 

cli1Iérentes mines employées à th ' nes 
dans le commerce étant [art compliqué et 
comprenant des étalons variés , 

(4) IIuLT cn, Grieehisehe uneZ r6misehe 
Metrologie, p. 132; lSSEN, Grieehisehe uncl 
r6misehe Metl'ologie, ap. Iwan v. f " LLER, 

Hanclbueh cler klassi chen Altert7mmwi en· 
sehaft, t. l , p. 869' Très intéressant à ce 
point de vue est un poids du fusée de 
Berlin dont la [ace porte la légende u7a

T?jp et au revers duquel on a gravé à une 
date postérieure le mot ~I(l-VOÜV, comme i 
l'appellation de statère était devenue dé
suète (PER ICE, Grieehisehe Gewichte, 

p. 50 et p. 84, n° 9)' 
(') POLLUX , l , 5, 58, avec renvoi 

à Aristophane UÀOÜTOS, v. 816 (voir 
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d'ailleurs le statère comme poids dans le système pondéral de 
Solon (1) et le statère figure aussi à titre de poids dans quelques 
comptes à peu d'années près contemporains de notre in crip
tion,' notamment une inscription d'Éleusis datée de 329-328 (2) 

et une autre inscription d'Éleusis encore relative au portique 
de Philon, datant de 317 à 307 av. J.-C., où est menti.onn ' 
l'achat de dix statères de poix, à 1 obole 1/2 le statère , pour le 
prix de 2 drachmes 3 oboles (3) . Le statère , nous l'avons dit, e t 
l'unité double (4). Il peut correspondre soit à la double mine (5) , 

oit à la double unité di isionnaire, à la double drachme (6). 

aussi ÈxxÀ17ala~Ollaal, v. 4 12-413) el 
à Eupolis (Fragmenta comicol' Ilm attico
l'Um,t.I,p.287, no I1 2, et327 , n0 25 2), 
le statère dans ce dernier passage étant 
un poids : èll ~è TŒ~/cipxo/s Tt)1I p07r~1I 

Àéye:/' 

Ih' ~II (-léIlTOI lIe:ruTe:pOS XpOX17S 

'01éllTe u7ŒTrjpas elXe • liai (-là TOII MŒ. 

lliill ~è pU7rOIi ye ~uo TaÀŒIIT<1 Pr-~[ws. 

(1 ) À817I1Œ[WII nOÀITe:l<1, 10 : XŒi 

è7rl~/elle(-llj817aall ai Tpeis (-lllai To/ U7<1Trjpl 

XŒ/ Tois &ÀÀO/S a1a8(-lois. Voir sur le sens 
de ce passage obscur et très controversé , 
BABELO:'l, Journal international d'archéo
logie numismatique, 1904,P' 22 1, 22 3-2:14. 

(') 1. G., H, II, Add., p. 516 . 8% b, 
J, l. 30 : . . . oll1i1epi TO TeiXos ~~rI:I: , 

ô a7ŒTi}p F-f- I, xeS3a(ÀŒlolI) j2! rH!-"/. 
(3) i bid., II, II, Add., p. 52 7, 834 c , 

1. 2:1 : 1i1aÀ/II 1i1ITlYJs ~ 1i1apà Kap(wllos 

À/Tp07rruÀOII, Ô u7<1T~p le , T/(-ll) I-!-" /. 
Voir aussi Ibid. , 834 b, Ir, l. 70, et 741 , 
A Jg , 1. 6 et 10. 

(1) PERNICE, Griechische Gewichte , p. 31-

32,48-49,54-55. 
(5) HULTSCII déjà (Griechische und 1'6-

mi che Metrologie, p. Ill1; cf. LEHMANN, 

Actes du 8' Congrès international des Oriel!' 
talistes tenu en 1889 à Stockholm et cl Cltl·j -

tiania, p. 10) expliquait ain i un poids 
athénien en plomb au type de l'osselet , 
de 1,422 gr. 5, portant la légende a7cf.T)jp, 

qui ne peut être qu'une double (-lllà 

âyopŒ[a un peu trop forte (PERNICE, p. 55 
et 83, nO 5). ne autre double mine ana
logue, avec la même légende, du poids 
deJ ,30I gr. 65 (Ibid,l.c.,n0 6),estun 
peu faible. Trois autres stalères enfin , 
désignés comme tels el toujours marqués 
d'un osselet, pesant 924 gr. 9 1,9 17 gr. 69 
et 909 gr. 70, sont des doubles trop forts de 
la mine de ll36 gr. 6 (Ibid., p. à3 et 83-
84 , nO' 7-9). Voir aussi BABELON, JOI/mal 
international d'archéologie numismatique, 
1904, p. 22 4, note 1. 

(G) Le seul exemple à citer est un très 
ancien poids en bronze . du Musée de 
l'Acropole, ~el(Œa1aTl'7PolI, du poids de 
177 gr. 52. M. Pernice, le rapprochant 
d'un aulre poids archaïque qui, quoique 
pesant presque le poids de la mine, 
426 gr. 63, n'est désigné que comme )7(-l/

ail, conclut à une unité du double de la 
mine monélaire, soit de 873 gr. 2 : dès 
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La même remarque que nou a ons faite pour le fromage 
peut être étendue à l'ail. Telle in cription de la région du cap 
Suni~m, relative à un sanctuaire de Men Tyrannos, impose 
de se purifier de l'ail et de la viande de porc: quiconque en 
aura mangé devra se jeter de l'eau sur la tête et alors seulement 
pourra, le jour même, pénétrer (l). M. Foucart a savamment 
montre qu'une correction s'imposait au portrait du superstitieux 
dan les Caractères de Théophraste (2) , où l'auteur nous le peint 
se livrant à cette même ablution, "aTà. 1œ0aÀijs Ào.Jaaa8a" 

1 

et mandant les prêtresses pour se faire purifier: au texte reçu, 
(( si par hasard il voit couronné d'ail, "av 'liJOTe è7r{81J axopo6cf' 

èa1ef-LftÉvov (3) )), il faut substituer (( s'il voit mangeant de l'ail 
quelqu'un de ceux qui rôdent sur les carrefour (II))) . Il s'agit 
d'un superstitieux qui, respectant les prescriptions des reli
gions orientales, se cro ait souillé par la vue d'un pauvre hère 
en train de manger un aliment impur, comme s'il l'a ait mang ' 
1ui-même. M. Foucart rappelle en effet que ce n'est pas eule
ment la religion de Men, mais que c'est au i celle de la Mère 
de dieux qui pro crivait l'ail (5) : témoin l'anecdote racontée 
par thénée du philosophe Stilpon, qui, étant venu, aprè 
avoir mangé de l'ail, passer la nuit dan le Métroon, dont le 

lors le statère correspondant serait deux: 
fois la double drachme de 8 gr. 73, soit 
17 gl'. 66, ce qui donnerait pour le ~exa
a1&:rl'/pov 17!~ gr. 6 an lieu de 177 gt'.52 
(p. 31-32 et 8~, n° 2 ). M. Babelon ap
puie l'explication (p. 231) et considère 
le statère de 17 gr. 46 comme résultant 
de la réforme monétaire et pondérale de 
Solon (p. 220-226 et Traité des monnaies 
grecques et romaines, 2° parli.e, t. l, 

p. 697)· 
(1) I. G., III, 1, 74 : "a8apl~éa1w M 

tX-rro a[,,]ôp~wv "a[1 XOlpéwv] . ...• ÀOliaa-
~1. 1'\lIf.UON. 

/Lévolis M )(aTaxéV'aÀa aù8l'//LepOv ei[a'7ro

peu ]ea8a[, J. 
(!) THÉOPHRASTE, Xapa)(Ti'ipes, ~el

al~al/Lov'as IS', éd. Foss, p. 18-19; )(.iv 
-WOTe é'7rŒlJ cntOp6~CfJ éa1e/L/Lévov TWV é'7rl 

Tàs TpI6~OliS é7reÀ8ôvTwV, "ant "eV'aÀi'is 

Àouaaa8al "al iepeEas "aÀéaas a)clÀÀlJ 1) 

a"uÀaxl xûevaal aÙTov -weplXa.8à.pa.1. 

(3) L Foucart propo e éu1uIJ/Levov ou 
éa8ô/Levov. 

(6) FOUCART, Des associations religiellses 
chez les Grecs, p. 125. 

") Ibid., p. 124. 
3 

JIII PflllllJ!JlI!: 'UTJOIUt.I!:. 
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seul accès était interdit à toute personne ayant pris de cet ali
ment, vit en songe la déesse le lui reprocher: « C'est toi, Stil
pon, un philosophe, qui transgresses les lois religieuses. -
Donnez-moi de quoi me nourrir, répondit-il, et je ne ~ange
rai plus d'ail (1) )). 

L. 15-16 x~l8(J.{8-

[~ll .. Ul éÀ(Nlovo. n dueïv (2) oboÀolV 

el une torche d'au moins deux oboles 

La fourniture d'une torche est trop naturelle pour qu'il soit 
besoin d'insister. L'emploi pouvait d'ailleurs s'en rattacher à ce
lui des offrandes alimentaires. Il était des fêtes, comme les M'Oll

nychies d'Artémis, où l'on fichait tout autour de sortes de pains 
bénits des torches allumées, 6o/-6ctS r, p.p.évcts (3) . Les torches, 
plus que partout, étaient des accessoires indiqués du culte des 
Déesses et, dans la comédie d'Aristophane précisément, au mo
ment où commence l'assemblée des Thesmophories, Mnésilo
chos attire l'attention de son esclave sur les flambeaux qui brû
lent: $-éct(7ct' "ctO p.évwv '1'&>7) Àct(1:rrd6Wv (IJ.) . 

(Il ATHÉNÉE, .6.el7rvouo~ICT1wv 1. X, 
(19), 422 cl: "i:lIÀ7fwv a' où x/X .. e7fÀlÎyl'} .. ~v 

iyxpthel/Xv x/X"/X~/Xyc:,v uxopoa/X ,,/Xl "tXTa

XOI(..Ll'}OelS iv .. 0/ .. ijs !\1l'}TpOS TWV $oewv 

iepo/ • à7felpl'}TO ai To/ TOOTWI1 TI ~/XI'011T1 

(..Ll'}~è eluléval. È7fU11tiUl'}S M aÙTo/ Tijs 

$oeoi! " aTà TOÙS V7fVOUS ,,/Xl el7fOOUl'}S Iln 
' ~IÀOUO~OS &lv, W l:.1IÀ7fwl1, 'Tif/Xp~(B/Xlvels 

Tà vO(..L I(..La' ,,/Xl TOV ~oxerv à7foxplvauO/X1 

xaTà TOÙ, V7fVOUS . uù M (..LOI 'Ii1apex,e iu .. 

OEe lv xal uXOpO~OIS où x,p17uo(..Lal. 

('l Le plus ancien exemple cilé jus-

qu'ici de l'orthographe aueiv n'était pas 
antérieur à 329, MEISTER HANS"SCHWYZER, 

Grammatik cler attischen lnschriften, p. 57, 
201. 

(S) POLLUX, VI, Il, 75: (..Lii~a l ~é, al (..Lèv 

iep/Xl, à(..L~,~wl1Tes (..Lév, Ils tt~epov sis Mou

vux,(/Xs ÀpTé(..L I~OS , a~~/Xs l)(..L(..Lévas 'Ii1ep'~

~al1Tes. 

(~) ARISTOPHANE, 8e u (..L0 ~opla~ou 

u al, v. 280: 

W 8 piiT1a, $oeŒuai x/Xo(..Lévwv TW' Àa(..L7fIÎ

[awv. 
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L.16-17: 
apyup/ou 1-1-1-1- JpaXyds 

\ 

"al 

et en numéraire quatre drachme . 

Ici finit la partie du d cret re~ative aux offrandes exigible 
des apX0t)O'a". Le texte les résume à nou eau: 

L. 17-18 : 
N \, 1 oaval 'Tas apXOUC7as 

voilà ce qu'auront à donner les arclwusai. 

Le dites offrandes, à tout prendre, n'a aient rien d'exc ssif: 
un demi- etier, en prenant le mot dan son sen ét molo
gique, d'orge et de froment, oit, au cour de 3 drachme 
le médimn d'orge, de 6 drachmes le médimne de froment (ll 
de l'orge jour 1 obole 1/ 2, du from nt pour 3 oboles; une 
quantité égale de farines; L~ litres 1/ 2 de figues sèche ; un c7wus 
de vin, soit, en supposant l'identité de prix entre le médimne 
de blé t le métrète de vin qui s'est longtemps maintenue 
en Grèce (2l, du vin pour 3 oboles; un clemi-clwus d'huile, oit 
au prix de 1 obole 1/ 2 les trois cot le indiqué par une in-
cription attique, sans doute du début du IV e siècle, relati e 

aux rede ances due aux divers prêtr t prêtresses pour les 

(1) Le cours de 3 cL:achmes le médimne 

d'orge, de 6 drachmes le médimne de 
froment est donné , comme fixé par le 

peuple, par une inscription d'Éleusis déjà 
citée, 1. G., II, II, Add., p. 516, et v, 
834 b, qui est dalée de la quatrième 
année de la 112' olympiade, 329-3 28 
av. J.-C., et M. Foucart, dans son com
mentaire de celle inscription, le considère 
comme le prix normal à Alhènes au 

IV' siècle (B ullelin de correspondance hellé
nique, 1884, 1.213). M. Glotz a récem
ment montré, d'après les inscl'iptions de 

Délos (1. G., XI, II), qu'à Délos, de l'an 
310 à l'an 250 av. J.-C., le prix des céré-. 
ales avait été sujet à des fluctuations d'une 
ampleur et d'une rapidité remarquables, 

Le prix des denrées à Délos (Journal des sa
van/s, 1913, p. 16-29 ) , p. 19-20. 

(') GLOn, Ibid., p. 20. 

3 . 
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sacrifices (1), de l'huile pour 3 oboles encore; 2 cotyles de miel , 
oit au prix de 3 oboles la cotyle, donné par la même inscrip

tion, du miel pour 1 drachme; l litres de sésame; 1 litre 
de pa ot; deux fromages de 2 drachmes chacun; qu elques 
gousses d'ail; une torche de 2 oboles et 4 drachmes en argent. 
La charge ne constituait qu'une dépense supportable. 

L'inscription se continue ensuite par l'énoncé habituel des 
mesures administratives destinées à assurer l'exécution et la 
gravure du décret et d'où il appert que le décret est un décret 
du dème de Cholargos : 

1. 18-24 : l57TfAJS J'élv y/(y[,])_ (2) 

yvrrral û7Tèp TOÜ Jr/f.l.OIJ 70Ü XOÀapyér..J-

v xaTà Td ypaf.l.f.l.aTa elG'G'1ov él.7Ta-

[v]Ta Xpovov G'1~G'a, G'1r,?T)v xal àv[ a]

ypatal TOde TO t,{q;'G'f.l.a êv G'1r/Àe[,] 

ÀIOlvei êv Tt;), IIIJOlfAJi TOUS bd K TT)G'I

[x]M[o]IJs t!PXOVTOS 

Et, afin qu'il en soit pour le dème des Cholargiens à perpétuité confor
mément au texte, les fonctionnaires en charge sous l'archontat de Kté iklès 
érigeront une stèle et feront graver ce décret sur une stèle de marbre blanc 
dans le Pythion. 

La désignation des rX PXOU(J"ex" nous l'avons dit, se faisait 
dans les dèmes par les femmes des démotes , et des fêtes locales, 
identiques probablement dans l'ensemble, mais non sans doute 
sans variantes, avaient lieu dans différents dèmes. Les Thes-

(1) 1. G. , II, l, 631. L'inscription fixe 

entre autres les redevances dues à la prê
tresse de Déméter Chloé. Sur les prix ex
traordinaires atteints par l'huile il Délos 

à la un du IV' siècle et au début du m ', 

voir GLOTZ, p. 20-22. 

(2) La syllabe yI a été répétée par né

gligence. 
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mophorie d'Éleu i , celles du Pir e ont été mentionnée plu 
haut. Un rôle particulier re enait au d me d'Halimonte, où, 
la veille du jour qui commençait le Thesmophories proprement 
dites (1), les Ath niennes offraient près du cap Kolias un a ri
uce traditionnel (2). Le dème de Cholargos, que les études ré
centes de MM. Milchhoefer et Loeper s'entendent pour placer 
sur la rive droite du Képhise au nord de la voie sacrée (3) , era 
désormais à ajouter à la liste de localit pour lesquelle l'exi 
tence de Thesmophorie est établi . 

La stèle portant le décret de ait être placée dans le P thion, 
c'est-à-dire dans le temple d' pollon Pythien. Le P thion 
d' thènes, on le ait, 'éle ait au ud-ouest de 1'0 1 mpieion (~) " 

dans le voisinage d l'emplacem nt traditionnel attribué à la 
fontaine Kallirrhoé , et nombre d'inscriptions y étaient rigée , 
d puis le fam eu ' ex- oto encore sub istant (5) de Pi istrate, fil 
d'Hippia , mentionné par Thuc dide (6) , jusqu'à de d' cret 
dont il est dit qu'ils seront placé èv IIvfJtov (7), èv TijJ lepijJ TOV 
A 7roÀÀWVOS TOV II vfHov (8) . Mais il est raisemblable que le P -

(1) Scholia graeca in Aristophancm, 

el:: up. Orpop i a~o uu c" , v. 0, p. 264. 
(') P LUTARQUE, l: 6 Àc..t v , VIII : DT! 

7JÀI::iJuas brl KaJÀla~a p.I::Tà TOU IIeIC]'Iu1 pa. 

TOU xai )(aTaÀa(;wv aÙT6fh 7JaO'as Tàs ')'u

vaî'xas Tfj 6 ?jp.1/Tpl Tl]V 7i1aT(JIOV $ouO'/av 

É7I'ITI::ÀoVO'as. 

(3) MI LCHI:I OEI'ER, Unlersuchungen über 
die Demenordnung des Xleisthenes (PhiLoso
phische und historischc A bhanclLungen der 
Ironiglichen Alrademie der Wissenschaften 

zu Berlin, 1892,P. I -48), p. 23'24; To. , 
Z ur allischen Localvelfas ung (Athenische 
Mittheiltmgen, 1893, p. 277-304 ) , p. 298; 
LO EPE II, Die Trit tyen nncl Demcn Atti
kas (Ibid. , .1892, p. 319-433), p.393 . 
M. M. Milchhoefel' et Loeper ne sont 

en désaccord que sur le point de savoir 
si Cbolargos comptait dans la LriLtye 
TWV 7Jl::pl Ti) 6.0'1u ou dans celle Tr;S p.eO'o

')'e[ou . J. U ' OWALL, achtrii.gc z ur Pro
sopographia attica, p. 17 5, donne rai on 
à 1. Milcbhoefer: Cholargos, d'après une 
inscription inédite du Pirée, aurait donné 
son nom à la trittye. 

(6) TH CYDIDE. II, 15, 4 ; lV, 11 8, 1. 

(5) I.G.,I, llppl. , p.4 1 ,373c. 

(0) T nUCYDIDE, VI, 54, 6-7, et, sur le 

sens à donner an texte, V'iiILHELM, Beitn'i.ge 
ZILr griechischen Inschriftenkunde ( onder

schriften des oesterreichi chen al'chaeologis
chen Institutes in Wien, t . VII ), p. 11 2 . 

(7) I . G., II, v. 25. 

(8) Ibid. , II , Y, 54 b. 
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thion doit s'entendre ici du Pythion de Cholargos: un Pythioll 
existait dans un dème au moins, celui d'Ikaria (1). 

La charge (2) de faire graver les décrets des dèmes (3) incombe 
d'ordinaire (Il) soit au démarque (5) , soit au démarque et aux tré
soriers (61, ou encore aux trésoriers seuls (7) , au démarque et aux 
à P U71(X! (8) , au démarque et aux pères de famille (9) , au démarque 
et à l'intéressé (10), au secrétaire et aux démotes (ll). Il n'y a point 
dans notre inscription de fonctionnaires d'indiqués, TOtJS È7r& 

K T'7 O"mÀéotJs apx,ovToS. La même expression, ol È7r& N(XtJO"Iyé
votJs apx,ovToS, est à noter dans un décret du dème de I-lalae 
relatif aux finances (12), découvert sur place par Fauvel au lieu 
dit Aliki (13) et qui de la collection Choiseul-Gouffier(lll) est passé 
au Louvre(15). Toutefois le démarque et les trésoriers y sont 
mentionnés dans les membres de phrases antérieurs et pou
vaient aisément être sous-entendus. L'omission, dans le cas qui 

(1) 1. G. , II, v, 1657 b. 

(') B. HAussou LLIER, La vie municipale 
en Auiqlte, p. 65. 

(S) Le prix le plus souvent n'est pas in
diqué , parce qu'il devait y avoir un prix 
fail. Il est une fois évalué à 30 drachmes 
dans un décret du dème de Myrrhinonle , 
1. G., II, l, 575. 

(l) Il est assez fréquent que les décrets 
restent muets sur la personne chargée de 
la gravure (Ibid., II, I, 571 ,574, 589; 
v, 574 c) . Un décret d'Éleusis parle 
qu'il sera procédé de suite à la désignation 
de celui qui devra y veiller, Ibid., Il, v, 
5 7!~ b : èÀèuOa., 3è a.trriKa. fLIlÀa. 6u7,> 

è7rlfLeÀrjueTCu 67rWS &v àva.ypa.~ei T03e Tà 

.f;rj~'G'fLa. Ka.1 u1a.Oei èv Trf Â,oVIJ[G']l~. 

(5) Ibid., II, I, 575, 579; v, 574 9, 
584 d. 

(0) Ibid., JI, 1, 572 ,573,585. 
(7) Ibid., II, 1, 574 , 583; II, 1055. 

(8) Ibid. , JI , l, Add., p. !~21, 573 b. 
(0) Ibid. , II, v, 57!~ c. 

(ID) Ibid. , II , V, 572 C. 

(11 ) Ibid., II, v, 587 b. Le secrétaire in

tervient encore dans un décre t du dème 
de Kollyto , Ibid. , II, I, 586. 

(12) Ibid. , Il, 1,571; WILHELM , B.C.H., 

1901, p. 92, 103. 
(lS) E. MICHO ' , otes SIl!' qaelques monu

ments du dépm'tement des antiquités g/'ec
qlteS et romaines au Musée du Louvre (1\1é
moires de la Société nationale des Antiquaires 
de France, t. LVIII, 1899) , p. 23; MILCH

HOEFER , ap. CURTIUS et KA PERT, Km'ten 
von Attika, Heft m, A, Dus sudostliche 
A ttika, II , Porto Raphti, Markopoulo 
und Vari, p. 18. 

(U) Catalogue Choiseul-Gouffier, n ° 220. 
(15) Catalogue sommaire des marbres ail' 

tiq ues , n° 845; FROERNER, IlIscription 
grecqlLeS du Louvre, n° 95. 
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nous occupe, ne peut guère s'expliquer que par une négli
gence du lapic~de, négligence dont nous avons déj à r 1 é 
divers indices et qui n'est pas rare dans les d crets des dème . 

otre décret devait porter TOVS TIX(.LtIXS TOVS bd K T'11Œ",ÀéotJs 

apx,ovToS, le pluriel xcluant le démarque , alors que , à l'excep
tion d'Éleusis (1), les tré ori rs sont deux (2) dans tous les dèmes. 
Tous TIX(ÛIXS TOVS È:-rr& Â'11(.LoŒ()évotJs 6r7(-tIXPX,OtJ, li ons-nou 
dans un décret d' ixoné conservé au Musée de Leyde (3) ;"mai 
la date , qui dans plusieurs décrets de d mes ré uIte du préam
bule , È-rrl TOi) 6eTVOS apx,OVTOS (4), Y était donnée par ailleur (5}. 

Ici, pour la faire connaître , il fallait nommer l'archonte , 
comme dans d'autres décrets , décret d' thmonon , ol fLepcipx,lX' 

oi È-rrl ÂVTI'uÀe(otJs apx,ovTos (6) , décret d' ixoné , ol x,op'11yol oi 

È-rrl Â'11(.LoyévotJs apxovToS (7), et surtout un autre décret d'Ath
monon (8) et un décret d'Éleusis (9) daté préci ém nt de l'ar

chontat du même Ktésiklès , ol ë~'7€o, oi È-rr& K T'7ŒmÀéotJs 
, / 

IXPX,OVTOS. 

Le d ' cret se termine enfin par la mention relative aux frais 
occasionnés par la gra ure : 

Cl Tl cl' &v âvaÀc.Jo--

Cùo-l [Àoy]/o-ao-Bal XO Àapyeuo-iv . 

la dépense sera mise au compte des Cholargiens. 

(1) 1. G., 11 , 1, 574. 
(0) Le duel pourtan t ne e trouve que 

dans un décret de Plothée (Ibid., II, l , 

570), acquis également par le Louvre à 
la vente de la collection Choi eul (Cata
logue sommaire, n° 86.4 ; F RO EHKER, In
scriptions grecqltes, n° 36 ). 

(' ) Ibid. , II , Il , 1055 . 

(4) I bid . , II , l , 555, 5 5, 6 11; v, 

5 51~ b. 
(S) L. 1 -19 : ;œOVOs 6:pXel • • • EllgOII-

Àos 6:pXWV. 
(6) 1. G., II, l , 5 o. 
(7) Ibid., II , v, 5 ~ b. 
(8) Ibid., Il , v, 563 b. 
(9) I bid. , JI , '-, 574 d. 
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La restitution ÀOY(G'a.G'(ja" qui s'impose, est une formule 
as ez rare, mais dont on peut citer comme exemples, sinon en 
toute certitude un décret de d me (1), au moins trois décrets de 
clérouques de Lemnos (2) et d'Imbros (3) , san doute aussi un dé
cr t des yév'7 des Kéryces et des Eumolpides(4), un décret d'une 
association d'éranistes (5), une résolution votée par des soldat 
en l'honneur du stratège Thoucritos(6), et qui se retrouve, avecla 
mêm-e construction, 0 T' 8' &.v dva.ÀdJO'CtJO'w, dans une des in crip
tions grecques si heureusement retirées par M. Merlin de ses 
fouilles sous-marines de Mahdia, un décret des Paraliens, Ào

y,O'a.fLé,)ou~ OTa v 'lVpWTOV O'tJÀÀoyo~ yév '7TCU d7roÀa€ûv 'lVapa. 

TWV IIapdÀCtJv (7) . 

Il m'a semblé que, par les renseignements nou eaux qu'elle 
apporte sur une fête très importante d' thènes, insuffisam
ment connue, l'inscription entrée tout récemment au Musée 
du Louvre, en attendant qu'elle provoque les études des sa
vants compétents, méritait d'être signalée à l'Académie. 

(1) Aor[uauOa, dans le décret d'Achar

nes, I bid., TI, v, 587 b, est en tièrement 
• restitué, mais il est réclamé par Tois ~17-

/L6Ta /s qui suit. 
(') Ibid., II , l, 591. 
(3) Ibid., XII , VIII, 51 et 54. 
(6) Ibid., II, l, 605, corrigé par 

"VILHELM , Jahl'cshiftc des oeslerl'cichisches 
archaeologischen Institutes, 190 l, p. 73, 
n.52. 

(5) 1. G., If, J, 615, complété de même 

par WILUELlII, ÈIP17/L€ p is ci PXCLI 0-
À or "O?, 19°5, p. 244-245, n° 10. 

(6) WILHELiIl, Ibid., 1892, p. 147, el 

Beitrüge zu!' gl'iechischen Inschriftenkunde, 
p.54. 

(7) Comptes rendus de l'Académie des IIl
scriptions, 19°9, p. 66o, 191 1, p. 208; 
Ch. M ICHEL, RecllCil d'inscriptions grecques, 
Supplément, rase. J, n° 1517. 


